
 
 
Le 13 décembre 2007 
 
Invitation/ Communiqué de Presse 

Signature d’une convention cadre de partenariat entre le Centre 
d’Entreprises et d’Innovation et l’Université de Poitiers 
 
Le Centre d’entreprise et d’Innovation (CEI) et l’Université de Poitiers signeront  le 
mardi 18 décembre 2007 au CEI 1 à 16h30 une convention cadre afin d’officialiser et 
renforcer leur partenariat en matière d’accompagnement à la création d’entreprise. 
 
En effet les deux structures collaborent ensemble depuis de nombreuses années sur 
des thématiques telles que : 

• La sensibilisation à l’esprit d’entreprendre 
• L’accompagnement et l’hébergement des porteurs de projets d’entreprises 

La mise en place d’une telle convention permet de mettre en valeur et renforcer  les 
actions de chacun mais aussi de présenter les champs d’actions communs des deux 
entités. 
 

L’enjeu que représente l’insertion professionnelle des étudiants aujourd’hui, la 
volonté de l’Université de développer l’esprit d’entreprendre ainsi que l’intérêt de la 
sensibilisation pour le CEI qui héberge des créateurs, plaident pour un partenariat de 
fond planifiant et coordonnant les différentes actions à destination des étudiants, 
diplômés et personnels universitaires. 
Les relations anciennes et régulières entre le CEI et  l’Université n’ont jamais été 
formalisées, même si l’Université de Poitiers fait partie du Conseil d’Administration du 
CEI depuis sa création. Le souhait des deux parties est d’officialiser ces relations dans 
le cadre d’une convention qui comprend plusieurs volets qui seront dévoilés lors du 
point presse. 
La sensibilisation à l’esprit d’entreprendre constitue un objectif commun aux deux 
partenaires. Elle exige un travail de fond pour l’émergence de nouveaux projets, en 
particulier lorsque cette action touche un public à fort potentiel tel que celui des 
jeunes diplômés. Cette sensibilisation pourrait être renforcée et formalisée afin d’en 
améliorer l’impact sur la communauté universitaire. 
Les deux parties ont porté un jugement très positif sur le bilan des actions déjà 
menées réciproquement dans le cadre des précédents échanges et veulent 
formaliser ce partenariat. 
Les Présidents des deux structures, conscients de la richesse des échanges et des 
liens forts existants depuis plusieurs années, ont donc pris la décision de signer une 
convention cadre de partenariat confirmant l’intérêt de l’existant et proposant des 
axes de développement et d’expérimentation pour l’avenir. 
 
 
Contacts presse :  
 
                                                 
1  CEI, Téléport 1, Arobase 2, Avenue du Téléport 86960 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL. 



 
 

• Valérie Callier - Université de Poitiers – Maison Universitaire de l’Entrepreneuriat 
–  

Tél. 05.49.45.42.68 / email : valerie.callier@univ-poitiers.fr 
• Christel Lefèvre - CEI – Tél. 05.49.49.64.47 / email : clefevre@cei86.org 
• Olivier Felden – CEI – Tél. 05.49.49.64.48 / email : ofelden@cei86.org 


